
2606 DÉBATS DES COMMUNES 22janvier 1987

Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation

M. Mulroney aurait pu faire face au président au lieu de lui
baiser les pieds. Il aurait pu se tenir debout et lui dire: Mon-
sieur le président, le Canada est un pays souverain et nous ne
pouvons pas permettre qu'une mauvaise politique des États-
Unis d'Amérique dicte à notre pays la façon dont il doit mener
ses affaires internes. Nous aurions dû dire que nous ne pou-
vions pas accepter une mesure législative qui donne à un autre
pays le droit de déterminer si ce que nous offrons à l'industrie
canadienne constitue une subvention.

Que verrons-nous ensuite, monsieur le Président, je vous le
demande? Je représente une circonscription où plus de 2000
producteurs laitiers bénéficient d'un système de gestion des
approvisionnements. On se demande si, à un moment donné, le
gouvernement ne va pas sacrifier notre politique laitière. Envi-
sagera-t-il, un jour, de sacrifier notre politique industrielle
régionale? Serait-il prêt à sacrifier autre chose pour satisfaire
les Américains?
S(1930)

Je vois que le ministre d'État chargé de l'Immigration (M.
Weiner) est présent. Il est député de Dollard. Il dit: «Non, bien
sûr que nons. Je le crois. Lui ne le ferait pas.

M. Marchi: C'est un libéral provincial.

M. Boudria: On me dit que c'est un libéral provincial. Je me
doutais bien qu'il avait un bon côté, mais je ne savais pas exac-
tement lequel.

Quoi qu'il en soit, je suis certain qu'il ne le ferait pas. C'est à
son nremier ministre (M. Mulronev) aue nous ne faisons oas

Mon autre député voisin, de la circonscription au sud-est de
la mienne, soit l'honorable député de Beauharnois-Salaberry
(M. Hudon), je suis convvincu que lui serait capable de parler
à la Chambre s'il était ministre et il pourrait sans doute faire
mieux que la ministre actuelle. Il ne pourrait pas être pire que
la ministre actuelle.

Monsieur le Président, lui, mon député voisin, je suis certain
qu'au moins lui, il tenterait de défendre les intérêts des Cana-
diens. Sa circonscription est juste à côté de la frontière améri-
caine, il est donc en mesure de connaître l'influence et la gran-
deur de ce voisin.
[Traduction]

Nous ne mettons pas en doute le fait que les États-Unis
soient des voisins amicaux. C'est certain et le problème n'est
pas là. Moi aussi j'ai des voisins amicaux. Cela ne veut pas dire
qu'il peuvent entrer à la maison et partir avec ce que j'ai. Le
député d'Athabasca (M. Shields) a son bureau à côté du mien;
je le considère comme un voisin amical.

M. Shields: Avez-vous remarqué que nous fermons toujours
nos portes?

M. Boudria: Il ne vient pas dans mon bureau prendre le
mobilier, ce que le gouvernement laisse faire avec ce projet de
loi. Il fournit un moyen permettant à quelqu'un de l'extérieur
de décider si ce que nous faisons est correct ou non. Nos voi-
sins n'auront même pas besoin de venir ici. Ils pourront rester
à Washington et nous dire si nous régissons bien un certain
secteur des activités du pays.
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